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VENISSIEUX 
Rapport de présentation : exposé des motifs des changements apportés 

(Art. R151-5 du code de l’urbanisme) 

Aller vers une organisation urbaine et des mobilités plus économes d'espaces et d'énergie, limitant les 
gaz à effet de serre 

ο Point 201

Objectif : Prendre en compte l'absence à terme de projet ou de réflexion visant l'ouverture à 
l'urbanisation d'une partie du secteur Nève, au Nord du boulevard urbain Sud, et 
l'existence actuelle d'une activité agricole. 

Conséquence : Modification de la zone AU3 du secteur Nève en zone A2, sur l'îlot situé au Nord 
du boulevard urbain Sud et à l’Ouest du chemin de Saint-Symphorien, et en 
conséquence, modification du plan assainissement sur le périmètre de cette zone 
A2. 

ο Point 202

Objectif : Prendre en compte l'absence à terme de projet ou de réflexion visant l'ouverture à 
l'urbanisation d'une partie du secteur Carreau, à l'Est de la route Départementale 95, 
et l'existence actuelle d'une activité agricole. 

Conséquence : Modification de la zone AU3 du secteur Carreau, en zone A2, sur la frange située 
entre le chemin de la Glunière et la route Départementale 95, et en conséquence, 
modification du plan assainissement sur le périmètre de cette zone A2. 

ο Point 209

Objectif : Pérenniser le cheminement piéton existant situé dans le secteur de la rue Daumier. 

Conséquence : Inscription d'un cheminement à préserver, sur la parcelle cadastrée CA 23, située 
au Sud de l'avenue Maurice Thorez à l'angle de la rue Honoré Daumier. 

Développer l'agglomération en faisant projet avec la trame verte et bleue et en renforçant la présence 
de la nature en ville 

ο Point 54

Objectif : Compléter les protections du végétal dans l'objectif de pérenniser le patrimoine végétal 
existant sur le territoire communal. 

Conséquence : Inscription d'espaces végétalisés à valoriser (EVV) et évolution des enveloppes 
existantes des EVV sur l'ensemble de la commune. 

ο Point 55

Objectif : Protéger les jardins familiaux de la cité Berliet pour qu'ils ne soient désormais plus 
urbanisables. 

Conséquence : Modification de la zone UEi1 en zone N2sj sur la parcelle cadastrée BM 3. 
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(Art. R151-5 du code de l’urbanisme) 

ο Point 104

Objectif : Compléter les protections du végétal dans l'objectif de pérenniser le patrimoine végétal 
existant sur le territoire communal et notamment sur l'îlot Dreyfus / Morel / Oschatz. 

Conséquence : Inscription d'espaces végétalisés à valoriser (EVV) sur les parcelles cadastrées 
CI 20 à 23, situées sur l'îlot au Nord de la rue Alfred Dreyfus. 

ο Point 180

Objectif : Protéger les jardins familiaux existants afin de préserver le patrimoine végétal et la 
biodiversité existante dans le secteur au Sud du boulevard Laurent Bonnevay. 

Conséquence : Modification de la zone AUEi1 en zone N2sj sur la parcelle cadastrée AZ 103. 
Suppression du débouché de voirie situé sur cette parcelle le long du chemin de 
Tâche Velin. 
Modification de l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) n°9 
"Pressensé - Frères Bertrand". 

ο Point 184

Objectif : Garantir la préservation du caractère végétal et paysager du square communal situé à 
proximité du groupe scolaire Laurent Gérin. 

Conséquence : Inscription d'espaces végétalisés à valoriser (EVV) sur les parcelles cadastrées 
BK 61 et BK 62, situées à l'angle des rues Emile Zola et Victor Hugo. 

Aménager un cadre de vie de qualité en alliant valeur patrimoniale, nouvelles formes urbaines et offre 
de services et d'équipements 

ο Point 43

Objectif : Faciliter le développement d'équipements autour du groupe scolaire Laurent Gérin. 

Conséquence : Modification des zones UCe4a et URm2b en zone USP autour du groupe scolaire 
Laurent Gérin, situé sur l'îlot délimité par le boulevard Laurent Gérin, les rues 
Emile Zola, Victor Hugo et l’impasse du Petit Clos. 

ο Point 46

Objectif : Permettre l'extension du groupe scolaire existant au 13 rue des Frères Amadéo. 

Conséquence : Inscription d'un secteur de mixité fonctionnelle (SMF) sur les parcelles cadastrées 
AP 34 et AP 35, situées 13 rue des Frères Amadéo. 
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ο Point 47

Objectif : Intégrer les dernières évolutions programmatiques de l'opération d'aménagement 
"Grand Parilly" sur le secteur du Puisoz. 

Conséquence : Modification de l’orientation d'aménagement et de programmation (OAP) n° 10 
"Puisoz - Grand Parilly". 
Suppression de l'emplacement réservé (ER) aux équipements publics n° 3, inscrit 
au bénéfice de la Métropole de Lyon pour équipement culturel, espaces verts et 
stationnement, situé boulevard Laurent Bonnevay et avenue Jules Guesde. 
Inscription d’une localisation préférentielle pour équipement culturel et 
d’enseignement sur la parcelle cadastrée AK 72, au bénéfice de la Métropole de 
Lyon, délimitée par la rue du Puisoz, la rue Simone Veil, l'avenue Jules Guesde et 
le boulevard Laurent Bonnevay. 
Inscription d’une polarité commerciale plafond 300 m² sur les parcelles cadastrées 
AK 77 et AK 78. 

ο Point 49

Objectif : Encadrer qualitativement la mutation du secteur "Guesde / Thiolay / Pagnol". 

Conséquence : Création d’une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) sur le 
secteur Guesde - Pagnol - Thiolay. 
Inscription d’un emplacement réservé (ER) de voirie, au bénéfice de la Métropole 
de Lyon, pour création de la rue du Thiolay. 
Modification de la zone URm1d en zone AURm1d, à l’Est de l'avenue Jules Guesde. 

ο Point 50

Objectif : Permettre l'implantation du futur collège prévu au 10 rue de la République. 

Conséquence : Ajustement de l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) n° 7 
"République - Péri".  
Modification de la zone AURm1c située sur la partie Ouest de la parcelle cadastrée 
BD 16 afin que cette parcelle soit en zone URm1 sur son ensemble. 

ο Point 52

Objectif : Adapter le développement urbain en cohérence avec le contexte existant sur le secteur 
"Le Monery". 

Conséquence : Modification de l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) n° 4 "Le 
Monery". 
Modification de la zone AURi1a en zone AURm2a, de part et d'autre de la rue Paul 
Dukas. 
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ο Point 56

Objectif : Modifier le zonage URc1a sur différents secteurs dont le plateau des Minguettes, afin 
de prendre en compte le développement urbain récent et de mettre en cohérence le 
zonage avec le contexte existant. 

Conséquence : Modification des zones URc1a  : 
- en zone URm2b en continuité Ouest de la rue Victor Hugo, sur les parcelles 
cadastrées BK 234 à 237 et partiellement BK 238, situées rue Victor Hugo,  
- en zone UEi1, sur le parc d’activité Bourdarias délimité par les rues 
Bourdarias, Martyrs de la Résistance, Abbé Glasberg et l’avenue du 8 mai 1945,  
- sur les parcelles formant une frange renouvelée le long de la rue Jean Cagne : 
* en zone URm1b au sein de la ZAC Vénissy et aux abords de la rue du Cerisier,
* en zone URm1c, au Sud de la rue Lyvet, en continuité de la zone mitoyenne, au
Sud de l’avenue d’Oschatz. 

ο Point 57

Objectif : Renforcer l’efficacité des protections patrimoniales sur le secteur Charréard. 

Conséquence : Apport de précisions dans la rédaction du périmètre d'intérêt patrimonial (PIP) 
A4 "Cité Charréard". 

ο Point 58

Objectif : Renforcer l’efficacité des protections patrimoniales sur le secteur Moulin à Vent. 

Conséquence : Apport de précisions dans la rédaction du périmètre d'intérêt patrimonial (PIP) 
A6 "Faubourg du Moulin à Vent". 

ο Point 107

Objectif : Renforcer l’efficacité des protections patrimoniales sur le secteur Cluzel. 

Conséquence : Apport de précisions dans la rédaction du périmètre d'intérêt patrimonial (PIP) B1 
"Cité du Cluzel". 

ο Point 111

Objectif : Permettre l'implantation d'un équipement d'intérêt collectif sur le secteur 
Médiathèque. 

Conséquence : Modification l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) n° 1 "Îlot 
Médiathèque". 

ο Point 133

Objectif : Préserver le patrimoine du secteur Sablon pour encadrer son évolution et conserver 
son identité et ses principes architecturaux fondamentaux. 

Conséquence : Inscription d’un périmètre d'intérêt patrimonial (PIP) sur la cité Sablon. 
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ο Point 190 
 

 

Objectif : 
 

Permettre le renouvellement qualitatif du secteur Viviani autour de nouveaux espaces 
publics avec notamment l'inscription d'une orientation d'aménagement et de 
programmation (OAP). 
 

  
Conséquence : 

 
 
 
 

Création d'une orientation d'aménagement et de programmation (OAP) sur le 
secteur "Viviani". 
Modification de la zone URm1c en zone AURm1c, sur les parcelles cadastrées 
AE 1 à 6, situées à l'angle des avenues Viviani et Francis de Pressensé. 
 

ο Point 197 
 

 

Objectif : 
 

Actualiser les seuils minimaux de déclenchement d'opérations de l'orientation 
d'aménagement et de programmation (OAP) afin d'encadrer davantage le 
développement du secteur Ouest de la gare. 
 

  
Conséquence : 

 
 
 

Modification des seuils minimaux de déclenchement d'opérations définis dans 
l'orientation d'aménagement et de programmation (OAP) n° 8 "Joliot Curie Croizat 
Maréchal". 

Développer l'offre de logements à prix abordables, selon un principe de mixité sociale 

ο Point 106 
 

 

Objectif : 
 

Adapter les outils réglementaires qui favorisent la production de logements locatifs 
sociaux, notamment dans les secteurs où l'offre est faible et la dynamique immobilière 
soutenue. 
 

  
Conséquence : 

 
 
 

Inscription d'un secteur de mixité sociale (SMS) multi-secteurs s’appliquant pour 
les constructions neuves ou changement de destination de plus de 1 500 m² de 
surface de plancher (SDP) et imposant un minimum de 25% PLUS-PLAI-PLS. 

Garantir l’accès au logement à toutes les étapes de la vie 

ο Point 60 
 

 

Objectif : 
 

Mettre en cohérence les différents documents écrits concernant les Secteurs de Taille 
Minimale de Logements (STML) pour les constructions neuves, dans le Programme 
d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH) dans le cahier communal et dans le 
tableau des STML dans les prescriptions d'urbanisme. 
 

  
Conséquence : 

 
 
 

Modification de la rédaction de la règle des Secteurs de Taille Minimale de 
Logements (STML) pour les constructions neuves en faisant référence aux surfaces 
de plancher (SDP) et non aux nombres de logements. 
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ο Point 102 
 

 

Objectif : 
 

Actualiser les principales données socio-démographiques avec les derniers millésimes 
INSEE en vigueur. 
Intégrer les objectifs de production de logements locatifs sociaux pour la nouvelle 
période triennale 2020-2022, pour les communes concernées par la loi MOLLE. 
 

  
Conséquence : 

 
 

Actualisation du rapport de présentation / indicateurs de suivi du volet Habitat. 
Actualisation du programme d’orientations et d’actions pour l’habitat (POAH). 

Favoriser le maintien et le développement des activités économiques diversifiées "dans la ville" 

ο Point 110 
 

 

Objectif : 
 

Favoriser l'implantation d'un pôle entrepreneurial métropolitain sur une partie au Nord 
du site USIN. 
 

  
Conséquence : 

 
 
 

Inscription d'un secteur de mixité fonctionnelle (SMF) sur la parcelle cadastrée 
AV 2, située à l'angle des boulevards Joliot Curie et Marcel Sembat, à destination 
de bureau à hauteur de 66% maximum de la surface de plancher (SDP) de la zone. 
 

Corriger une erreur matérielle 

ο Point 186 
 

 

Objectif : 
 

Corriger une erreur matérielle concernant la numérotation du périmètre d'intérêt 
patrimonial (PIP) "Le Faubourg du Moulin à Vent" sur le plan de zonage. 
 

  
Conséquence : 

 
 

Modification de la numérotation du Périmètre d'Intérêt Patrimonial (PIP) 
"Le Faubourg du Moulin à Vent" A6 inscrit en A9. 
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

 
Outils réglementaires

Au sud:

 

 

 

 
du parc Dupic.

A l'ouest:

 

 

 

• En permettant un épaississement du centre par le 
développement des quartiers attenants et une qualification des 

 > -

 >

 >

 >

 >

 >

 

 

 

 > -

 >
 >

• En confortant le bourg ancien existant

PIP 
A5

OAP 
1

OAP 
3

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

Pour tous ces secteurs des EBP, EVV, 
EBC et plantations sur domaine pu-
blic préservent certains éléments les 
plus qualitatifs de manière localisée. 

Au sud:

 ͳ Les zonages URm1c et d, URm2b 
permettent un épaississement du 
centre-ville cohérent avec les tissus 
urbains existants.

 ͳ Le zonage AURm1d et l’OAP garan-
tissent la réalisation d’un projet 
d’urbanisation cohérent.

 ͳ Différents ER de voirie dessinent 
le futur maillage tous modes du 
secteur.

 ͳ Un zonage N2 garantit la pérennité 
du parc Dupic.

A l'ouest:

 ͳ Une OAP et les zonages AURm2b, 
AUCe4a, AURm1c garantissent la 
réalisation d’un projet d’urbanisa-
tion cohérent sur l’îlot, tout en pre-
nant en compte les caractéristiques 
de chacun des sous-secteurs.

 ͳ Des ER de voirie et marges de recul 
prévoient la réalisation d’un mail-
lage viaire adapté.

 ͳ Plus au nord, les zonages URm1c et 
URm2c permettent le développe-
ment résidentiel

• En permettant un épaississement du centre par le 
développement des quartiers attenants et une qualification des 
liens inter-quartiers

 > Épaissir le centre-ville et introduire des formes urbaines adap-
tées pour une transition entre bourg historique et immeubles 
récents,

 > Encadrer et permettre un développement adapté et cohérent 
par sous-secteur,

 > Intégrer le tramway T4 dans le développement du cœur de Ville 
en développant une « porte » urbaine,

 > Renforcer les continuités urbaines et paysagères entre les 
Minguettes et le centre ancien,

 > Préserver les qualités patrimoniales et végétales existantes, et 
s’appuyer sur l’existant pour les développer,

 > Recentrer le commerce sur des secteurs bien identifiés pour 
plus de qualité et de lisibilité.

 ͳ Les zonages UCe3b et UCe4a 
associés à des hauteurs graphiques 
prennent en compte la morphologie 
bâtie du centre. 

 ͳ Un PIP et des outils graphiques 
(EBP, EVV, et zone non-aedificandi) 
préservent certains éléments les 
plus qualitatifs de manière locali-
sée.

 ͳ Des linéaires artisanaux et commer-
ciaux, toutes activités ainsi qu'une 
polarité commerciale pérennisent 
l'offre de proximité.

 ͳ Le zonage USP garantit le main-
tien de la vocation d'équipements 
autour du groupe scolaire.

 > Permettre l’évolution du secteur dans le respect des caractéris-
tiques et qualités existantes,

 > Préserver les principaux éléments patrimoniaux repérés,

 > Maintenir l'activité commerciale située en pied d'immeuble 
autour de la place Léon Sublet.

• En confortant le bourg ancien existant

Développer le centre-ville de Vénissieux

PIP 
A5

OAP 
1

OAP 
3

LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 
Outils réglementaires

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 >

 > -

 >

 >

 >

 > -

 > -

 >

A l'est :

 

 

 

Poursuivre la requalification du plateau des Minguettes

 >

OAP 
2

OAP 
6
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

 ͳ Le zonage URc1a permet la réalisation 
du projet de renouvellement urbain. 

 ͳ Des EVV, EBC, EBC ponctuels et planta-
tions sur domaine public prennent en 
compte les qualités d’espaces libres et 
végétalisés.

 ͳ Un EBP identifie le patrimoine exis-
tant.

 ͳ Une OAP et un polygône d’implanta-
tion encadrent la poursuite de l’évolu-
tion du secteur de Vénissy.

 ͳ Les zonages URm1b et URm1c 
correspondent aux formes nouvelles 
développées le long des avenues Jean 
Cagne et d'Oschatz.

 ͳ Les zonages URi1a, 1b, 1c permettent 
la gestion des quartiers pavillonnaires 
selon leur rapport à la voie et leur 
densité existante. 

 ͳ Le zonage N2, des EVV et EBC proté-
gent le parc de Minguettes.

 ͳ Le zonage UEi1 correspond à la voca-
tion économique du parc d'activités 
Bourdarias existant.

 ͳ Des outils graphiques valorisent les 
continuités de végétation, notamment 
entre les parcs.

 ͳ Des polarités commerciales et 
linéaires toutes activités permettent la 
réalisation des commerces et services 
de proximité.

 ͳ Un espace non aedificandi situé à côté 
de la chaufferie prend en compte les 
risques liés à cette activité en interdi-
sant toute construction à proximité.

 ͳ Un cheminement à préserver garantit 
le maintien du cheminement piéton 
entre la rue Honoré Daumier et l'ave-
nue Maurice Thorez.

 > Rendre possible la réalisation du grand projet qui donnera plus 
de lisibilité à l’organisation urbaine,

 > Structurer les quartiers de grands ensembles autour de sa pola-
rité principale et d’espaces publics secondaires de qualité,

 > Poursuivre les réhabilitations et les évolutions urbaines, en 
créant des liens avec les autres quartiers,

 > Valoriser les espaces libres en gardant une offre généreuse, en 
renforçant leur accessibilité et leur qualité d’usages,

 > Gérer et accompagner l’évolution des quartiers pavillonnaires 
en harmonie avec les caractéristiques existantes,

 > Préserver l’entité végétale du Parc des Minguettes en envisa-
geant dans le futur la possibilité de sa mise en lien avec le parc 
V. Basch sur la commune de Saint-Fons,

 > Poursuivre la requalification de l'offre commerciale et de ser-
vices du plateau au bénéfice des habitants du quartier,

 > Prendre en compte les risques technologiques liés à l'activité de  
la chaufferie de Vénissieux et au PPRT de la Vallée de la Chimie. 

A l'est :

 ͳ Une OAP et le zonage URm1 (hauteurs 
graphiques à 27 m), encadrent l’évolu-
tion du carrefour Houël / Croizat pour 
marquer la "porte" urbaine.

 ͳ Une polarité commerciale inscrite sur 
le carrefour participe à cette structu-
ration.

 ͳ Le long du boulevard Croizat, le 
zonage URc1a rend possible l’évolu-
tion des résidences existantes.

Poursuivre la requalification du plateau des Minguettes

 > Voir orientations page précédente.

OAP 
2

OAP 
6
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 
Outils réglementaires

Développer une nouvelle polarité autour du pôle 
d'échange multimodal de la gare de Vénissieux en 
affirmant son statut d'agglomération

 >

 >

 >

 >

 >

 > -

 >
-

 >
-

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP 
8

OAP 
12

• Garantir l'intensification de ce secteur parfaitement  desservi 
par des transports en commun.

PIP 
A3

PIP 
A2
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

Développer une nouvelle polarité autour du pôle 
d'échange multimodal de la gare de Vénissieux en 
affirmant son statut d'agglomération

 > Développer une nouvelle urbanité ambitieuse autour du pôle 
gare en s’appuyant sur le potentiel de transports en commun 
mixte en créant à terme une nouvelle identité de quartier,

 > Confirmer la vocation économique en garantissant l'évolution 
du secteur économique par de nouveaux maillages viaires,

 > Promouvoir une mixité de fonctions: activités, logements, 
commerces, services, hôtel, .. tout en prenant en compte 
les contraintes de restructuration et d'amélioration du pôle 
d'échange multimodal,

 > Favoriser les liaisons, notamment modes doux, pour améliorer 
le rabattement en direction de la gare,

 > Consolider un projet d’ensemble et assurer le développement 
tout en préservant les qualités existantes,

 > Anticiper et permettre la création d’éléments urbains fédéra-
teurs (architectures remarquables, parcs, espaces publics et 
espaces verts de représentation),

 > Préparer la transition au centre-ville et la connexion avec les 
autres quartiers, en rendant plus fluides les itinéraires de proxi-
mité à travers les îlots étanches, et en créant des façades plus 
urbaines le long du boulevard Croizat, ainsi que de nouveaux 
maillages viaires,

 > Prendre en compte les grands projets publics notamment une 
future ligne de transport en commun structurante, et la créa-
tion d'une 4e voie ferrée à terme.

 ͳ A proximité directe de la gare et 
en continuité, les zonages URm1b 
et Urm1c permettent l’évolution 
du secteur et l’introduction de 
nouvelles formes urbaines contem-
poraines.

 ͳ Le zonage UEi1 pérennise la 
vocation économique du secteur R. 
Trucks , en continuité de la ZI Lyon 
Sud-Est.

 ͳ Un secteur de mixité fonctionnelle 
encadre l'extension d'un équipe-
ment d'intérêt collectif existant.

 ͳ Le long du boulevard Croizat, le 
zonage UEi2 traduit une volonté 
d'évolution tertiaire à proximité de 
la gare.

 ͳ A l’ouest du boulevard Croizat, les 
zonages AURm1c et AURm2a ainsi 
qu’une Orientation d’Aménagement 
et de Programmation encadrent le 
développement ou le renouvelle-
ment en fixant des seuils d'opéra-
tion d'ensemble et conditions de 
mutation. Les qualités patrimo-
niales de la cité HBM Lebon sont 
mises en valeur par un PIP. 

 ͳ A l'est du boulevard Croizat, une 
Orientation d’Aménagement et de 
Programmation encadre le déve-
loppement ou le renouvellement du 
pôle d'échange multimodal.

 ͳ Des polarités commerciales per-
mettent la création et pérennisation 
de commerces et rez-de-chaus-
sée actifs. Une polarité hôtelière 
accompagne également le secteur.

 ͳ Des outils graphiques (ER voirie, 
ER équipement, marge de recul…) 
repèrent les potentiels d’améliora-
tion de liaisons, d’espace public et 
de structuration urbaine.

 ͳ Plus au sud, autour de l’ancien 
cimetière, les zonages URm2b, 
URi1c, ainsi qu’un PIP encadrant les 
spécificités de la cité des Cigognes,  
permettent la gestion et l’évolution 
des quartiers déjà constitués dans 
le respect des caractéristiques 
existantes.

 ͳ Des outils graphiques (EVV, EBP) 
localisent les éléments ponctuels 
porteurs de qualités patrimoniales 
et paysagères. 

OAP 
8

OAP 
12

• Garantir l'intensification de ce secteur parfaitement  desservi 
par des transports en commun.

PIP 
A3

PIP 
A2
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 
Outils réglementaires

• En constituant l'agrafe urbaine de 

 >

 >

 > -

 >
 >

 > -

 >
-

 >
 >

Valoriser et réintégrer les territoires de Laurent Bonnevay 
dans l'urbain

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP 
10

PIP 
A7
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

• En constituant l'agrafe urbaine de Puisoz-Parilly

 > Permettre la réalisation du projet urbain mixte qui parti-
cipe à la réalisation de l’agrafe urbaine du SCOT et amorce 
la liaison verte entre les parcs,

 > Initier et permettre la réalisation de projets tout en préser-
vant des liaisons vertes entre les parcs,

 >  Confirmer la vocation des secteurs d’équipements dans le
secteur Parilly,

 > Conforter le pôle d'échanges de Parilly,

 > Permettre la gestion des résidences situées aux marges du
quartier,

 > Maîtriser le développement des quartiers à l’ambiance
résidentielle pour préserver les caractéristiques existantes,

 > Confirmer l’emprise du grand parc de Parilly, en permet-
tant le maintien et les évolutions des bâtiments présents 
et préserver la bande non bâtie au nord du périphérique 
où se situent notamment des jardins familiaux. Permettre 
l'évolution le cas échéant des activités existantes,

 > Identifier les qualités patrimoniales du secteur,

 > Veiller à maintenir et renforcer l'offre de commerces et ser-
vices de proximité à destination des habitants.

Valoriser et réintégrer les territoires de Laurent Bonnevay 
dans l'urbain

 ͳ Le zonage UPr associé à des hauteurs et 
coefficients de pleine terre graphiques 
est encadré par une Orientation d’Amé-
nagement et de Programmation. Ces 
outils permettent la mise en œuvre du 
projet du Grand Parilly-Puisoz, grand 
projet d'agglomération, en précisant ses 
modalités. Un Emplacement Réservé pour 
voirie permet l’accessibilité au projet et 
une localisation préférentielle pour équi-
pement permet l’implantation d’une offre 
d'équipements. 

 ͳ Une polarité hôtelière et une polarité 
tertiaire sont inscrites sur ce zonage UPr. 
L'OAP précise la localisation souhaitée des 
constructions et leur destination.

 ͳ Le zonage USP maintient la vocation des 
secteurs d’équipements. 

 ͳ Les zonages URm1d, AURm1d et URm2b 
encouragent une évolution urbaine adap-
tée au contexte autour des transports 
en commun, sur les axes structurants et 
autour des équipements d’agglomération, 
notamment le parc. 

 ͳ Une Orientation d'Aménagement et de 
Programmation précise les modalités des 
évolutions urbaines à venir aux abords de 
l'avenue Jules Guesde et fixe des seuils de 
déclenchement d'opération.

 ͳ Le zonage URc1b permet la gestion des 
secteurs constitués autour d’immeubles 
de hauteur. 

 ͳ Le zonage URi1a préserve les ambiances 
de quartier localisées, en maintenant les 
caractéristiques existantes.

 ͳ Le zonage N2 associé à des outils gra-
phiques de valorisation de la végétation 
confirme la vocation du parc de Parilly et 
du secteur végétalisé en continuité. Un 
zonage N2sj protège la vocation de jardin 
ouvrier le long du boulevard Bonnevay.

 ͳ Des polarités commerciales sont inscrites 
pour favoriser le développement d'une 
offre à l'échelle du quartier.

 ͳ Des emplacements réservés, un espace 
non aedificandi, préfigurent de nou-
veaux maillages à l'échelle du quartier et 
confortent les liaisons existantes.

 ͳ Des outils de préservation du patrimoine 
bâti et végétal (PIP, EBP, EVV, TUCCE) 
localisent les éléments de qualité.

 ͳ Un zonage N2sj garantit le maintien des 
jardins familiaux de la cité Berliet.

OAP 
10

OAP 
13

PIP 
A7
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 
Outils réglementaires

Maintenir la dynamique de renouvellement du quartier 
Moulin à Vent, principalement autour des axes de 
transport en commun 

 >

 >

 >

 >

 >

 >

 >
-

 >
 > -

 >

 >
 >
 >

 >
-

• en confirmant la vocation économique et commerciale  de
part et d'autre du périphérique et le renforcement du pôle
automobile (secteurs zone commerciale/Arsenal/Parc du Génie/
Chêne Velin/Franges Nord et Sud).

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

OAP 
9

PIP 
A8

PIP 
A6

18/163

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 

IJF4932
Barrer 



45PLU-H - VÉNISSIEUX - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

Maintenir la dynamique de renouvellement du 
quartier Moulin à Vent, principalement autour des 
axes de transport en commun 

 > Confirmer la vocation économique et commerciale / renfor-
cer le pôle automobile,

 > Renforcer la cohérence d’ensemble et permettre la valorisa-
tion des façades du périphérique,

 > Permettre le développement ou le renouvellement du sec-
teur en améliorant l'accessibilité,

 > Réserver des capacités pour un développement plus mixte à
dominante économique en extension,

 > Préserver les éléments patrimoniaux.

 > Accompagner la dynamique de renouvellement à proximité
de la ligne de tramway T6 en assurant une mixité des fonc-
tions urbaines (commerces, habitat, services, etc.),

 > Conforter l’identité du quartier et son rôle d’interface avec
Lyon, en favorisant les projets d'ensemble sur le secteur, co-
hérents entre Lyon et Vénissieux.

 > Valoriser les atouts patrimoniaux et paysagers spécifiques,

 > Affirmer les façades de la place E. Romand comme espace
urbain structurant du secteur,

 > Conforter la zone économique du parc du Moulin à Vent et sa
transition avec le tissu résidentiel,

 > Préserver la diversité des morphologies bâties,

 > Favoriser des façades structurantes le long des axes princi-
paux,

 > Gérer les copropriétés existantes le long du périphérique
sans permettre la construction de nouveaux logements afin 
de ne pas les exposer aux nuisances,

 > Maitriser l'organisation de l'activité commerciale pour la
conforter sur les lieux de vie de quartier, en favorisant la 
modernisation, la mise aux normes et l'extension des com-
merces existants.

• en confirmant la vocation économique et commerciale  de
part et d'autre du périphérique et le renforcement du pôle
automobile (secteurs zone commerciale/Arsenal/Parc du
Génie/ Chêne Velin/Franges Nord et Sud).

OAP 
9

OAP 
14

 ͳ Les zonages UEi1 et UEc confirment la 
vocation économique et commerciale 
des secteurs.

 ͳ Trois secteurs de mixité fonctionnelle 
permettent d’encadrer l’implantation de 
surfaces tertiaires à proximité des lignes 
de transports structurantes.

 ͳ Un secteur de mixité fonctionnelle 
permet d’encadrer l’implantation d’un 
équipement d’intérêt collectif ponctuel 
et de taille limitée au sein d’un bâtiment 
existant.

 ͳ Le zonage AUEi1 permet une extention 
des espaces économiques en frange sud 
du Boulevard Laurent Bonnevay. 

 ͳ Le zonage N2sj préserve des jardins 
familiaux existants.

 ͳ  Une Orientation d'Aménagement et de 
Programmation, aux abords de l'Avenue 
Francis de Pressensé, précise les moda-
lités de développement économique du 
secteur et de préservation et valorisation 
des jardins familiaux.

 ͳ Des outils graphiques (ERV et débou-
chés) localisent les éléments pour l’amé-
lioration de l’accessibilité viaire.

 ͳ Des outils graphiques (EBP, EVV…) loca-
lisent les éléments porteurs de qualité. 

 ͳ Les zonages  UCe3a, UCe4b, UCe4a 
permettent l’évolution des secteurs en 
harmonie avec les caractéristiques de 
centralité et de faubourg existantes.

 ͳ Un CES graphique encadre la construc-
tibilité localement dans l'attente d'un 
projet d'ensemble.

 ͳ A proximité des axes structurants, les 
zonages URm1d, AURm1d et URm1c 
favorisent l’apparition de nouvelles 
formes urbaines à l’échelle des voies de 
circulation.

 ͳ Une OAP encadre l'évolution du secteur 
situé à l'angle de l'avenue Francis de 
Pressensé et de l'avenue Viviani.

 ͳ Une ligne d'implantation assure la 
continuité bâtie et la structuration de la 
façade sur la route de Vienne. 

 ͳ Des ER de voirie et piétons permettent 
la création de nouvelles liaisons pour 
mieux irriguer le quartier et relier les 
secteurs.

 ͳ Les zonages URi1a et URi1b permettent 
l’évolution et la gestion des quartiers 
résidentiels en continuité des caractéris-
tiques existantes. 

 ͳ Les quartiers de grands ensembles 
collectifs sont classés en URc1b pour 
permettre leur gestion.

 ͳ Les zonages UEi1 et UEi2  s’appliquent 
aux secteurs économiques pour confir-
mer leur vocation.
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

 
Outils réglementaires

 

 

 

 

 >
 >

 >
 >

 >
-

Mettre en valeur l'interaction entre paysage exceptionnel 
et développement économique et urbain dans le secteur 
sud en lien avec une future ligne TC

 

 

 

 

 

 >

Lier le développement d'un quartier à l'offre en transport 
en commun

OAP 
7

OAP 
11
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2. Projet d’Aménagement et de Développement Durables
LES ORIENTATIONS DU DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Rapport de présentation 
Outils réglementaires

 ͳ Les zonages URc1b et URi1 a et b, 
USP, UEi 1et 2, prennent en compte la 
morphologie et les vocations des sites 
urbanisés existants dans la continuité du 
quartier des Minguettes et sur le secteur 
du Carreau. Une OAP intercommunale 
encadre la poursuite du développement 
du Couloud.

 ͳ Les zonages A2, N2, N2sj protègent les 
espaces agricoles, naturels et dédiés 
au jardins familiaux et leurs qualités 
paysagères.

 ͳ Les sites de développement à long terme 
sont couverts par les zonages AU1 ou 
AU3 selon leurs vocations.

 ͳ Pour tous ces secteurs des EBP, EVV, 
EBC et plantations sur domaine public 
préservent certains éléments les plus 
qualitatifs de manière localisée.

 > Prendre en compte les vocations des différents sites urbani-
sés,

 > Tirer parti de la proximité avec les Grandes Terres et renfor-
cer les relations entre territoires urbains et naturels,

 > Protéger les secteurs paysagers exceptionnels,

 > Maitriser l’extension urbaine en phasant le développement
et en identifiant des sites d’urbanisation à long terme en lien 
avec une future ligne de transport en commun structurante 
de rabattement,

 > Mettre en valeur l'interaction entre paysage et dévelop-
pement  économique dans un projet qualitatif constitué 
d'agrafes paysagères (pendant des agrafes urbaines).

Mettre en valeur l'interaction entre paysage 
exceptionnel et développement économique et urbain 
dans le secteur sud en lien avec une future ligne TC

 ͳ Le zonage AURm1c et une orientation 
d'aménagement et de programmation 
encadrent le développement d'un sec-
teur en lien avec l'arrivée d'une ligne de 
transport en commun structurante.

 ͳ Une marge de recul assurera un gabarit 
homogène sur l'avenue à l'échelle d'une 
voie structurante accueillant des trans-
ports en commun.

 ͳ Les zonages à dominante résidentielle 
URm1c, URm1 (HBCP : 19m / HBCS : 
16m), URi1a, URi1b s'adaptent aux dif-
férentes morphologies bâties existantes.

 ͳ Une polarité commerciale permet de 
développer une offre de proximité.

 ͳ Pour ce secteur, des EVV préservent des 
éléments localisés.

 > Encadrer et permettre un développement résidentiel adapté
prenant en compte une future ligne de transport en commun 
structurante.

Lier le développement d'un quartier à l'offre en 
transport en commun OAP 

7

OAP 
11

 ͳ A proximité de la place E. Romand, 
le zonage USP et un outil graphique 
TUCCE maintiennent les équipements et 
espaces libres.

 ͳ Des outils graphiques (EVV, EBC, 
plantations sur domaine public, EBP, 
PIP) repèrent les éléments de qualité 
patrimoniale et paysagère.

 ͳ Des linéaires et polarités commerciales 
localisent les secteurs de développement 
ou assurent la pérennité des commerces 
existants.

PIP 
A6
A8
B2

 > Voir orientations page précédente.
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Maîtriser le développement de l’offre 
résidentielle

 

-

-

-

 

 

 
-

-

 

Développer l‘offre de logements 
abordables, selon un principe de mixité 
sociale

-

-

-

-

-

 -

 -

 

-

-

-

 

-
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3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

Maîtriser le développement de l’offre 
résidentielle

Pour répondre aux besoins croissants en logements de 
sa population actuelle et future, le PLU-H favorise les 
conditions permettant aux acteurs privés et publics de 
maintenir un niveau élevé de production privilégiant les 
formes d’habitat économes d’espace, diversifiées et de 
qualité. 

A l’échelle de la commune, cela se traduit par :

 � un objectif de production de 3 600 logements en 9 
ans entre 2018 et 2026 (soit une moyenne de  400 
logements par an) pour répondre aux besoins en 
logements (à moins de 95 logements par an, la com-
mune pourrait perdre des habitants).  Cet objectif se 
situe en deçà des capacités résidentielles de la com-
mune. Après avoir connu un  rythme de construction 
particulièrement élevé  sur la période 2011-2014 (859 
logements par an an contre 302 logements par an  sur 
la fin des années 2000), le développement de la com-
mune doit être maîtrisé, 

 � des lieux de développement résidentiel à privilégier 
pour soutenir le renouvellement urbain du Plateau 
des Minguettes (QPV), assurer la continuité avec le 
centre ville élargi au quartier Gare et développer le 
secteur Puisoz –Parilly,

 � des formes urbaines privilégiant le renouvellement 
de la ville sur elle-même, une densification autour de 
l’offre TC structurante existante et la préservation des 
quartiers pavillonnaires aux qualités patrimoniales 
et paysagères reconnues. Des secteurs de logement 
individuel sont à préserver, 

 � une répartition équilibrée des  différentes typologies 
de logements pour répondre à la diversité des be-
soins (petits logements pour les jeunes et les séniors 
et  grands logements T4 et +, pour les familles) Des 
orientations sur la granulométrie des programmes et 
les surfaces minimum des logements seront définies 
dans les opérations publiques (ZAC) ou maîtrisées 
(PUP, grands tènements) et proposées dans les opé-
rations en diffus, 

 � Pour répondre à cet objectif et répondre aux besoins 
des familles, une Servitude de Taille Minimale de 
Logement est mise en place sur le quartier Moulin à 
Vent (le périmètre concerné et la règle sont précisés 
dans le règlement). Il est souhaité que pour toute 
opération de plus de 2000 m² de SDP, 10% minimum 
de la SDP du programme de logements soit affectée à 
des logements d'au moins 85 m² de SDP.

Développer l‘offre de logements 
abordables, selon un principe de mixité 
sociale

Du fait de son attractivité et de son dynamisme démo-
graphique, l’agglomération lyonnaise a vu depuis 15 ans 
une hausse importante des coûts d’accès au logement, 
en locatif et en accession. L’écart entre l’évolution des 
revenus des ménages et l’évolution des coûts d’accès 
au logement se creuse. La production d’une offre im-
portante de logements sociaux est fondamentale, mais 
ne peut constituer la seule réponse. C’est pourquoi le 
PLU-H promeut la notion de « logement abordable » 
comme segment de marché avec un engagement de 
prix de vente ou de niveaux de loyers inférieurs aux prix 
courants (de l’ordre de 20% à 30%) dans les secteurs 
considérés. Le développement des « logements abor-
dables » peut être un levier pour diversifier l’offre dans 
les communes fortement pourvues en logements loca-
tifs sociaux.

En termes de production de logements locatifs sociaux, 
les objectifs sont fixés pour chaque commune conformé-
ment à la temporalité des périodes triennales SRU.

A l’échelle de la commune cela se traduit par :

 � un équilibre entre les segments (locatif social, loca-
tif privé et propriété occupante) selon un principe de 
mixité sociale,

 � une production nouvelle de logements sociaux à maî-
triser pour diminuer leur proportion sur l’ensemble 
de l’offre résidentielle de la commune et rester sous 
la barre des 50%, 

 � la mobilisation, le cas échéant, des leviers d’action 
dans le cadre de la politique foncière de la Métropole 
(acquisitions amiables, préemptions de biens, 
Déclarations d’Utilité Publique (DUP), acquisitions 
auprès de l’État et des institutionnels). Les biens ac-
quis sont rétrocédés aux opérateurs à des conditions 
permettant d’assurer l’équilibre financier des opéra-
tions. Le droit de préemption pourra être motivé pour 
diversifier l’offre de logements et permettre la réali-
sation de programmes en accession abordable, 

 � la priorité donnée à l’accession abordable sécurisée 
pour accompagner les primo-accédants (garanties 
de rachat, relogement, revente) et la mise en place 
d’actions d’accompagnement pour les nouvelles co-
propriétés afin de prévenir des situations de fragilité 
(formations au suivi des charges, à l’animation des 
instances de décision…), 
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Améliorer la qualité du parc

-

-
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Poursuivre les projets territoriaux de 
développement social urbain  sur les 
quartiers (Plateau des Minguettes, Max 
Barel et Acacias) inscrits au Contrat de 
Ville

-
-
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3. Programme d'Orientations et d'Actions pour l'Habitat (POAH)

 � conformément à la loi MOLLE, un engagement à 
prendre sur un objectif de production de nouveaux 
logements locatifs sociaux. Cet objectif est de 200 
logements locatifs sociaux par an sur la période trien-
nale 2020-2022. Ceux-ci seront prioritairement pro-
grammés sur les quartiers Parilly et Moulin à Vent, 
actuellement moins pourvus. Sur la durée du PLU-H, 
les objectifs de production de logements locatifs 
sociaux seront ensuite définis par période triennale 
2023-2025 et suivantes.

 ͳ Conformément aux articles L153-28 à 29 du Code 
de l'urbanisme, un bilan sera réalisé au plus tard 
tous les trois ans concernant l'application des dis-
positions relatives à l'habitat. Au vue du bilan, une 
actualisation des objectifs chiffrés de production 
de logements dont logements locatifs sociaux sera 
réalisée ainsi que l'adaptation des outils réglemen-
taires au soutien de la production le cas échéant (ER 
et SMS notamment). 

 > la mise en place de règles et de périmètres de secteurs 
de mixité sociale répartis sur certains secteurs du ter-
ritoire communal, notamment là où l'offre est faible et 
la dynamique immobilière soutenue,

 � l’application d’un principe de mixité dans les pro-
chaines opérations d’aménagement en ZAC et opé-
rations publiques ou privées d’envergure  (PUP 
Puisoz...), avec  : un maximum de 30 % de surface de 
plancher en  logement social (PLUS, PLAI, PLS), hors 
logement social étudiant et un minimum de 20 % de 
surface de plancher en accession abordable,

 � la reconstitution de l’offre de logements sociaux 
démolis dans le cadre du renouvellement urbain 
se fera dans le respect du règlement général de 
l’ANRU et conformément aux principes formalisés 
dans la convention Habitat élaborée à l’échelle de la 
Métropole, 

 � l’amélioration de l’attractivité du parc locatif social 
existant, 

 � la réduction des phénomènes de concentration 
des difficultés par un travail coordonné des acteurs 
(bailleurs sociaux et réservataires) sur les stratégies 
d’attribution des logements locatifs sociaux confor-
mément aux orientations définies par la conférence 
Intercommunale du logement. 

Améliorer la qualité du parc

Le parc actuel de logements représente, par la rota-
tion de ses occupants, plus de 80% de l’offre disponible 
chaque année. Le PLU-H veille donc à adapter, par diffé-
rentes modalités d’intervention, ce parc à l’évolution de 
la demande des ménages (prise en compte du vieillisse-
ment, suppression progressive de l’inconfort et de l’indi-
gnité) et aux enjeux majeurs de développement durable 
(prise en compte du plan climat). Cela concerne tous les 
logements  qu’ils soient occupés par les propriétaires ou 
mis en location.

A l’échelle de la commune, cela se traduit par :

 � l’amélioration de l’accueil, de l’orientation et de l’ac-
compagnement des propriétaires via la plateforme 
d’éco-rénovation mise en œuvre par la Métropole,

 � la mobilisation des aides financières en vigueur pour 
l’amélioration du parc existant :

 ͳ parc privé (dans la poursuite du PIG Energie), 

 ͳ parc locatif social  pour maintenir une offre de loge-
ments de qualité à bas prix. 

 � la mise en place d’un dispositif de veille et d’accom-
pagnement des copropriétés fragiles  pour prévenir 
ou résorber les difficultés (bâti dégradé, dettes ou 
impayés de charges,  dysfonctionnements de gestion, 
vacance, décrochage de la valeur immobilière par 
rapport au marché...).

Poursuivre les projets territoriaux de 
développement social urbain  sur les 
quartiers (Plateau des Minguettes, Max 
Barel et Acacias) inscrits au Contrat de 
Ville

Une politique de projets de développement territoria-
lisé est poursuivie sur les quartiers populaires de l'ag-
glomération. 37 quartiers prioritaires sont actuellement 
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4. 

OAP 
1 Ilot Médiathèque

Constat

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Règlement
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4. Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (OAP)

OAP 
1 Ilot Médiathèque

- Un territoire de développement résiden� el bien 
desservi à proximité des équipements majeurs du 
centre-ville (Mairie, Médiathèque) et à moins de 
500 m du tramway.

- Un territoire d’ar� cula� on et de liaison entre deux 
en� tés paysagères : le parc Dupic et le secteur de la 
Glunière.

- Un espace sous u� lisé et peu dense présentant des 
caractéris� ques de centralité entre le centre bourg 
et la future zone d'urbanisa� on de la Glunière nord, 
encore marquée par la présence agricole.

- Un territoire composé de boisements et de masses 
végétales de qualité.

Constat

Faire évoluer ces îlots bien desservis par le tramway T4 pour qu’ils par� cipent au développement urbain et 
au confortement du centre-ville :

• Favoriser une densité encadrée afi n de donner une image plus urbaine et plus cons� tuée.

• Développer une off re résiden� elle de qualité.

• Me� re en valeur la médiathèque.

• Prendre en compte les besoins de maillages, les trames végétales et le gabarit réduit de certaines rues.

• Améliorer la marchabilité vers les équipements et le tramway.

• S’inscrire dans une dynamique de projet d’ensemble.

• Préserver les éléments bâ� s porteurs de qualités au 56 rue Jules Ferry (Maisons).

• Préserver et réorganiser la végéta� on de cet espace.

• Développer un réseau de liaisons vertes reliant le centre bourg, le parc Dupic au plateau naturel des 
Grandes  Terres perme� ant d'off rir à terme aux habitants un "i� néraire de promenade".

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Afi n de perme� re des opéra� ons d'ensemble un seuil minimal de 
déclenchement d'opéra� on est fi xé par zones situées sur le plan 
tel que:

- Zone A: 2 800m² d'assie� e et 5 000m² de surface de plancher.

- Zone B: 1 500m² d'assie� e ou 1 500m² de surface de plancher.

- Zone C: 1 500m² d'assie� e ou 1000m² de surface de plancher.

Les autres secteurs sont soumis au seuil de base qui est de 1 ha 
d'assie� e ou 1 500m² de surface de plancher.

Règlement

1 VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Îlot Médiathèque

4. Orientati ons d'Aménagement et de 
Programmati on (OAP)
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Organiser l'accessibilité et la perméabilité de 
l'îlot en articulation avec la médiathèque par:

Préserver et valoriser le patrimoine bâti et 
végétal par:

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
1 Ilot Médiathèque

- Un territoire de développement résiden� el bien 
desservi à proximité des équipements majeurs du 
centre-ville (Mairie, Médiathèque) et à moins de 
500 m du tramway.

- Un territoire d’ar� cula� on et de liaison entre deux 
en� tés paysagères : le parc Dupic et le secteur de la 
Glunière.

- Un espace sous u� lisé et peu dense présentant des 
caractéris� ques de centralité entre le centre bourg 
et la future zone d'urbanisa� on de la Glunière nord, 
encore marquée par la présence agricole.

- Un territoire composé de boisements et de masses 
végétales de qualité.

Constat

Faire évoluer ces îlots bien desservis par le tramway T4 pour qu’ils par� cipent au développement urbain et 
au confortement du centre-ville :

• Favoriser une densité encadrée afi n de donner une image plus urbaine et plus cons� tuée.

• Développer une off re résiden� elle de qualité.

• Me� re en valeur la médiathèque.

• Prendre en compte les besoins de maillages, les trames végétales et le gabarit réduit de certaines rues.

• Améliorer la marchabilité vers les équipements et le tramway.

• S’inscrire dans une dynamique de projet d’ensemble.

• Préserver les éléments bâ� s porteurs de qualités au 56 rue Jules Ferry (Maisons).

• Préserver et réorganiser la végéta� on de cet espace.

• Développer un réseau de liaisons vertes reliant le centre bourg, le parc Dupic au plateau naturel des 
Grandes  Terres perme� ant d'off rir à terme aux habitants un "i� néraire de promenade".

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Afi n de perme� re des opéra� ons d'ensemble un seuil minimal de 
déclenchement d'opéra� on est fi xé par zones situées sur le plan 
tel que:

- Zone A: 2 800m² d'assie� e et 5 000m² de surface de plancher.

- Zone B: 1 500m² d'assie� e ou 1 500m² de surface de plancher.

- Zone C: 1 500m² d'assie� e ou 1000m² de surface de plancher.

Les autres secteurs sont soumis au seuil de base qui est de 1 ha 
d'assie� e ou 1 500m² de surface de plancher.

Règlement

1 VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Îlot Médiathèque

4. Orienta� ons d'Aménagement et de 
Programma� on (OAP)

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Îlot Médiathèque

Organiser l'accessibilité et la perméabilité de 
l'îlot en articulation avec la médiathèque par:

 - La réalisa� on d'une voie nouvelle Nord-Sud, en 
double sens, depuis l'avenue Marcel Houël le long 
de la médiathèque.

 - L'aménagement paysager qualita� f de circula� ons 
modes doux et liaisons vertes à travers les îlots 
perme� ant la créa� on à terme d'une liaison entre 
le centre bourg et le plateau naturel des Grandes 
Terres.

 - L'élargissement de la rue pasteur du côté Nord.

Préserver et valoriser le patrimoine bâti et 
végétal par:

- La préserva� on d'un élément marqueur du paysage 
urbain au 56 rue Jules Ferry composé d'une maison.

- La conserva� on et la préserva� on du végétal par 
une coulée verte depuis le territoire cul� vé de la 
Glunière vers la médiathèque.

Principes d'aménagement
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OAP 
4 Le Monery

Objectifs

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Fonc� ons et morphologie urbaine:
 - Structurer le coeur de quar� er autour d'un mail 
piéton s'affi  rmant comme un espace public vivant 
et fédérateur.

 - Favoriser la produc� on d'une off re de logements 
diversifi ée et innovante:

 - Habitat collec� f (R+2+a�  que maxi) en 
bordure de mail et à l'est du quar� er le long du 
boulevard Novy Jicin.

 - Habitat de formes intermédiaires, maisons de 
ville, individuel groupé ou jumelé sur le reste 
du quar� er.

 - Recomposer les espaces résiden� els des tours 
au sud-est du site du Monery, en profi tant de la 
dévia� on de la rue Beethoven.

Nature en ville, Patrimoine bâ�  et paysager

 - Donner une image "cité jardin" au quar� er du 
Monery, en développant un paysage très végétal 
(planta� ons d'alignement, jardins priva� fs, fossés 
plantés en limites sépara� ves, etc.).

 - Privilégier une cohérence de traitement des 
devantures des logements (murets clôture bas, 
intégra� on coff ret, planta� on, etc.).

Accès, déplacements et sta� onnement

 - Organiser la desserte principale du quar� er à 
par� r de la rue Beethoven "déviée" et de deux 
pénétrantes nord-sud entre les rues Salvador 
Allende et Beethoven.

 - Marquer l'entrée nord/ouest depuis la rue 
Salvador Allende en assurant une liaison viaire 
avec les quar� ers au nord et au-delà avec le 
centre-ville.

OAP 
4 Le Monery

• Poursuivre l'urbanisa� on et l'aménagement de la zone du Monery pour développer un quar� er résiden� el 
diversifi é et intégré aux quar� ers limitrophes (Charréard - M.Barel)

Objectifs

Principes d'aménagement
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Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Le monery

Principes d'aménagement

Périmètre de l'OAP
Voirie à créer ou à réaménager
Voirie existante

Espace vert à créer au sein de l'espace public

Césure non bâ� e à créer
Espace public à créer ou à réaménagerEspace résiden� el à recomposer

Espace public de type mail piéton et cycle à créer
Alignement d'arbres à planter le long du mail piéton
Coulée verte à maintenir

Localisa� on préféren� elle pour du logement collec� f
Localisa� on préféren� elle pour du logement 
intermédiaire ou individuel
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OAP 
7 République Péri

Constat

Objectifs

Conditions d'aménagement

Seuil de déclenchement d'une opération

Règlement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
7 République Péri

Situé en limite communale avec Saint-Fons, le site adressé sur l’avenue de la République est aujourd’hui occu-
pé en grande par� e par des équipements spor� fs et dans la par� e nord-ouest du site par quelques maisons 
individuelles et maisons en bande. A l’est, le site est bordé par un ensemble HBM organisé autour de la place 
L. Aulagne, tandis qu’au sud  des résidences d’habitat collec� f se composent d’une morphologie de barres 
entourées d’une végéta� on importante et diversifi ée avec de beaux arbres de grande hauteur.

Constat

Favoriser un développement urbain mixte en lien avec la créa� on de la ligne de tramway T10. Ce 
développement intégrera la réalisa� on d'un collège et des opéra� ons de logements proposant une diversité 
d'off re d'habitat. Le végétal existant sur le site sera valorisé et conforté. 

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Afi n de perme� re des opéra� ons d'ensemble un seuil minimal de dé-
clenchement d'opéra� on est fi xé par zones situées sur le plan tel que:

- Zone A: 4 800m² d'assie� e 

- Zone B: 1 ha d'assie� e ou 1 500m² de surface de plancher.

Règlement

• Implanter les futures construc� ons le long de 
l’avenue République, de manière «ordonnée», 
en tenant compte de l’emprise de la future ligne 
de tramway T10;  des espaces de «transi� on» 
seront aménagés et végétalisés entre l’avenue 
République et les rez-de-chaussée habités, afi n de 
garan� r le confort des habitants,

• Garan� r les percep� ons visuelles sur les cœurs 
d'îlots, depuis l’avenue de la République, par la 
mise en place de césure entre les futures construc-
� ons,

• Préserver les boisements présents au sud du site 
ainsi que l’alignement d’arbres existant le long de 
l’avenue République,

Principes d'aménagement

1 VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - République Parmen� er

4. Orienta� ons d'Aménagement et de 
Programma� on (OAP)
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• 

• 

• 

• 

• 

• 

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

• Garan� r la réalisa� on d’espaces végétalisés de 
pleine terre dans le cadre du projet d’aménage-
ment,

• Désenclaver le site par la mise en place d’un ou de 
plusieurs maillage(s) mode doux,

• Ce secteur est concerné par des risques d'inonda-
� on par ruissellement des eaux pluviales (cf. Plan 
réglementaire des risques naturels et technolo-
giques), qu'il conviendra de prendre en compte au 
moment des études précises d'aménagement.

Principes d'aménagement

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - République Parmen� er
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OAP 
8 Joliot Curie Croizat Maréchal

Constat

• 

• 

• 

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

• 

Règlement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

OAP 
8 Joliot Curie Croizat Maréchal

Le quar� er gare est un quar� er hétéroclite qui présente un paysage industriel caractéris� que et des ensembles 
urbains de qualité comme la cité HBM Lebon. 

Des premières opéra� ons résiden� elles de démoli� on/reconstruc� on, le long du boulevard Joliot Curie ont 
amorcé la muta� on urbaine du quar� er gare qui présente un fort poten� el, en tant que Pôle d’Echanges 
Mul� modal (PEM) d’aggloméra� on.

Constat

• Ini� er le développement d’une polarité urbaine et d’un nouveau quar� er cons� tué autour de la gare, 
Pôle d’Echanges Mul� modal (PEM) d’aggloméra� on (gare, métro D, tramway T4 et bus), en imaginant 
un projet urbain avec une gare à 4 faces.

• Encadrer le renouvellement urbain de ce secteur en favorisant des opéra� ons d'ensemble cohérentes 
et développer une nouvelle iden� té contemporaine autour de la gare, favorisant la mixité programma-
� que habitat et économie, afi n de gérer les transi� ons entre les zones économiques et les quar� ers 
résiden� els diversifi és.

• Favoriser les con� nuités piétonnes et cyclistes en raba� ement vers le Pôle d'Échanges Mul� modal 
(PEM).

Objectifs

Seuil de déclenchement d'une opération

Afi n de perme� re des opéra� ons d'ensemble un seuil minimal 
de déclenchement d'opéra� on est fi xé par zone située sur le 
plan tel que: 

• Zone 1: 8 150 m² d'assie� e

• Zone 2: 1 500m² d'assie� e et 1 500m² de SdP

• Zone 3: 5 000m² d'assie� e et 5 000m² de SdP

• Zone 4: 2 500 m² d'assie� e

• Zone 5: 6 500 m² d'assie� e

• Zone 6: 1 000 m² d'assie� e

• Zone 7: 9 000 m² d'assie� e

• Zone 8: 4 000 m² d'assie� e

• Zone 9: 2 500 m² d'assie� e

• Zone 10: 8 500 m² d'assie� e

• Zone 11: 2 500 m² d'assie� e

• Zone 12: 600m² de SdP          

Règlement

1 VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Joliot Curie Croizat Maréchal

4. Orienta� ons d'Aménagement et de 
Programma� on (OAP)
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OAP 
9

Bonnevay, avec notamment l'aménagement des terrains aux abords de la rue des Frères Bertrand, de la 
rue Chêne Velin, de l'avenue Francis de Pressensé et du chemin de Tâche Velin, en prenant en compte 

Objectifs

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

 - Prévoir une desserte principale du secteur 
Pressensé/Frères Bertrand à par� r d'une 
nouvelle voie reliant la rue des Frères Bertrand 
et l'allée Marc Seguin.

 - Valoriser la façade sur le boulevard Laurent 
Bonnevay afi n de profi ter de "l'eff et vitrine" de 
ce� e zone.

 - Prévoir l'aménagement d'un accès au 
boulevard Laurent Bonnevay depuis l'avenue 
Francis de Pressensé afi n d'améliorer 
l'accessibilité aux diff érents secteurs "Tâche 
Velin - Pôle Automobile","Carrefour" dont le 
développement est appelé à évoluer à court, 
moyen et long termes.

 - Préserver et valoriser les jardins familiaux situés 
entre l'avenue Francis de Pressensé et le chemin 
de Tâche-Velin.

 - Prendre en compte les contraintes (dont bruit) 
et risques (sécurité rou� ère notamment) liés à 
la  situa� on en entrée de ville et garan� r une 
qualité architecturale, urbaine et paysagère.

OAP 
9 Pressensé - Frères Bertrand

• Affi  rmer l'ac� vité économique et la voca� on de pôle automobile en façade du boulevard Laurent 
Bonnevay, en prenant en compte les modalités d’urbanisa� on défi nies par les ar� cles L 111-6 et L 111-8 du 
code de l’urbanisme,  dans ce  secteur repéré comme « entrée de ville » au � tre de la loi Barnier.

• Préserver et valoriser les jardins familiaux présentant une valeur paysagère, écologique et sociale.

Objectifs

Principes d'aménagement
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de plancher qui comporte :

   

sur un foncier 

Programme général :

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Les fonc� ons urbaines:
Un quar� er mixte d'environ 180 000 m² de surface 
de plancher qui comporte :
- un pôle commerçant d'équipements de la 
maison le long du boulevard Laurent Bonnevay 
et l’implanta� on de restaurants, d’une moyenne 
surface, de commerces et de services de proximité 
en rez-de-chaussée d’immeubles.
- Une off re de locaux à voca� on ter� aire.
- Une off re de locaux à voca� on ar� sanale. 
- Une off re hôtelière.
- Un parc d’ac� vités.
- Une off re de logements spécifi ques correspondant 
à une off re de logements étudiants et séniors.   
- Une off re de logements familiaux (loca� f social, 
accession abordable dont une par� e sécurisée, 
accession libre, etc.).
- Une off re d'équipements (culturel, enseignement, 
spor� f...).

Principes d'aménagement

3

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Puisoz Grand Parilly

Focus sur les foncti ons:
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Les fonc� ons urbaines:
Un quar� er mixte d'environ 180 000 m² de surface 
de plancher qui comporte :
- un pôle commerçant d'équipements de la 
maison le long du boulevard Laurent Bonnevay 
et l’implanta� on de restaurants, d’une moyenne 
surface, de commerces et de services de proximité 
en rez-de-chaussée d’immeubles.
- Une off re de locaux à voca� on ter� aire.
- Une off re de locaux à voca� on ar� sanale. 
- Une off re hôtelière.
- Un parc d’ac� vités.
- Une off re de logements spécifi ques correspondant 
à une off re de logements étudiants et séniors.   
- Une off re de logements familiaux (loca� f social, 
accession abordable dont une par� e sécurisée, 
accession libre, etc.).
- Une off re d'équipements (culturel, enseignement, 
spor� f...).

Principes d'aménagement

3

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Puisoz Grand Parilly

Focus sur les foncti ons:

Principes d'aménagement

4

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Puisoz Grand Parilly
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Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Principes d'aménagement

5

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Puisoz Grand Parilly

Schéma de synthèse:
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Les principes de morphologie urbaine:

 

périphérique,  sans créer de délaissé urbain ou de 

des percées visuelles et des 

un élément architectural singulier qui 

Créer une séquence urbaine sur le boulevard Joliot 

dialogue :

 

 

Traduire le rôle structurant de l’axe du boulevard 

 orientés 

une trame de voies secondaires 

un 
volet paysager. 

une morphologie urbaine 

perpendiculairement au boulevard M. Sembat 

et une lecture d’ensemble  autour de l'axe central :

ouvert au public

une image globale favorisant les 

de qualité

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

Les principes de morphologie urbaine:

Intégrer le bd Bonnevay dans le � ssu urbain et re-
créer des liens nord-sud : 

- En composant une façade principale homogène 
et un front urbain sur le boulevard L. Bonnevay, 
très qualita� f dans son traitement (alignement, 
épannelages importants, créa� on de rythmes de 
façade, qualité des revêtements…),qui réduise l’eff et 
de coupure existant et réinves� sse les franges du 
périphérique,  sans créer de délaissé urbain ou de 
zone tampon stérile.

- En accompagnant le traitement des façades bâ� es 
sur le boulevard Laurent Bonnevay par une lisière 
boisée cons� tuée d'arbres de haute � ge et de 
couvre-sols.

- En conservant des percées visuelles et des 
perméabilités.

- En proposant un élément architectural singulier qui 
s’intègre aux morphologies urbaines, et joue l’eff et 
de signal pour un parcours le long du boulevard.

Créer une séquence urbaine sur le boulevard Joliot 
Curie, porte d’entrée de Vénissieux, qui s’ar� cule 
autour de trois éléments dis� ncts, à me� re en 
dialogue :

- En apportant une a� en� on par� culière à la 
cons� tu� on d’une façade qualita� ve (retournement 
de la façade Bonnevay), qui marque l’alignement 
dans la par� e nord où est accueillie la fonc� on 
commerciale.

- En créant un espace public d'ar� cula� on qualita� f 
et représenta� f, intégrant l’arrêt de tramway et 
favorisant les modes doux au centre. Cet espace, 
qui doit porter la fonc� on de desserte de la zone  
commerciale, devra également  perme� re divers 
usages modes doux et porter l’image et le rôle de 
seuil. Il devra également perme� re l’ar� cula� on 
du secteur de projet avec le secteur du centre 
commercial à l’ouest, dont la mutabilité est à 
an� ciper.

- En poursuivant l’affi  rma� on de l’axe Joliot Curie 
jusqu’à M. Sembat, par une con� nuité urbaine 
forte, un travail sur les façades, des bâ� ments 
des� nés à accueillir diff érentes fonc� ons urbaines 
(commerciales et résiden� elles).

Renforcer la polarité urbaine et l’iden� té du 
quar� er Parilly  par l'intégra� on du nouveau 
quar� er dans son environnement: 

- En intégrant un équipement culturel et  
d'enseignement lisible et accessible à l’ensemble du 
quar� er. 

- En créant un espace public d'ar� cula� on qualita� f, 
en lien avec la place Grandclément, seuil d’entrée au 
site de projet. Ce seuil est marqué par un programme 
architectural, en rela� on avec le pôle mul� modal, 
qui accueille du commerce en rez-de-chaussée et 
un traitement qualita� f de l'extrémité Est du sillon 
central (espaces verts, jeux...).

Traduire le rôle structurant de l’axe du boulevard 
M. Sembat se connectant au futur quar� er :

- En affi  rmant des axes de composi� on orientés 
perpendiculairement à cet axe qui relient et 
associent les diff érents éléments du projet.

- En créant une trame de voies secondaires 
favorisant les modes doux qui compose un réseau 
d’espaces ouverts au public entre les diff érentes 
composantes du quar� er et intègre pleinement un 
volet paysager. 

-En développant une morphologie urbaine 
cohérente en ordonnant les bâ� ments 
perpendiculairement au boulevard M. Sembat 
pour  perme� re les percées visuelles vers les coeurs 
d'îlot, en intègrant le lycée professionnel et à terme 
d’éventuels maillages futurs.

Créer une mixité fonc� onnelle dans une cohérence 
et une lecture d’ensemble  autour de l'axe central :

- En réalisant un espace d'ar� cula� on central 
ouvert au public qui fédère et ar� cule ce secteur et  
perme� e l’accueil de diff érents usagers du quar� er 
en  répondant à leurs a� entes (mobilier urbain 
adéquat, planta� ons, loisirs, etc). 

- En proposant une image globale favorisant les 
perméabilités et des concep� ons architecturales 
de qualité (y compris pour la 5ème façade) qui 
répondent à des exigences environnementales 
accrues (Référen� el métropolitain ville durable) 
pour chacune des fonc� ons (qu’il s’agisse de 
commerces de grandes surfaces, d’ar� sanat ou de 
logement).

- En recherchant des implanta� ons bâ� es 

Principes d'aménagement

6

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VÉNISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Puisoz Grand Parilly
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

1VENISSIEUX - Orienta� on d’aménagement et de programma� on - Secteur Guesde / Thioley / Pagnol

Seuil de déclenchement d'une opération

Afi n de perme� re des opéra� ons d'ensemble un seuil 
minimal de déclenchement d'opéra� on est fi xé par 
zones situées sur le plan tel que:

- Zone 1: 2 400 m² d'assie� e. 

- Zone 2: 3 700 m² d’assie� e. 

- Zone 3: 5 500 m² d'assie� e.

OAP 
13 Guesde Thioley Pagnol

Favoriser un développement urbain à dominante résiden� elle et préserver un cadre de vie de qualité aux 
abords de l’Avenue Jules Guesde ;

• Assurer la transi� on avec le quar� er d’ac� vités situé à l’Est ;

• Préserver et renforcer les espaces végétalisés et paysagers existants ;

• Développer une off re résiden� elle de qualité ;

• Proposer une inser� on urbaine et architecturale qualita� ves en cohérence avec le contexte urbain ;

Objectifs

Principes de morphologie urbaine: 

• Opérer une transi� on qualita� ve entre le quar� er 
résiden� el et le quar� er d’ac� vités à l’est du 
périmètre de l’OAP ;

• Implanter les bâ� ments en retrait sur l’avenue 
Jules Guesde, la rue Marcel Pagnol et l’allée des 
Platanes ;

• Etablir une frange paysagère largement végétalisée 
et plantée le long de la rue Marcel Pagnol ;

• Ordonnancer la façade de l’avenue Jules Guesde 
de manière à retrouver une cohérence dans les 
alignements ;

• Proposer une architecture contemporaine de 
qualité avec une volumétrie rythmée et fragmentée 

(césures, retrait par� el, frac� onnement, redents...) 
pour éviter l’eff et «monolithe», assurer les 
transi� ons d’échelle avec l’environnement et 
accompagner les percées visuelles vers les coeurs 
d’îlot ;

• Traiter avec soin les bâ� ments situés à l’angle 
de deux voies en présentant une volumétrie 
accompagnant l’intersec� on et en assurant un 
traitement architectural qualita� f des façades sur 
les deux voies.

Principes de préserva� on et de développement 
du végétal :
• Développer un projet paysager qui intégrera 

Principes d'aménagement

4. Orienta� ons d'Aménagement et de 
Programma� on (OAP)

Règlement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VENISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Secteur Guesde / Thioley / Pagnol 

dans la composi� on future des îlots les Espaces 
Végétalisés à Valoriser existants et proposera un 
renforcement de la présence de la végéta� on en 
u� lisant les trois strates du végétal (herbacée, 
arbus� ve et arborée) ;

• Assurer dans les projets des espaces libres 
largement végétalisés et plantés et porteurs 
d’usages pour les futurs habitants ;

• Valoriser le patrimoine paysager en coeur d’îlot par 
la créa� on de porosités visuelles le long de l’allée 
Joannès Vallet , la rue Marcel Pagnol et l’avenue 
Jules Guesde ;

• Donner à voir la qualité de l’espace végétalisé 
au coeur de l’îlot Pagnol-Guesdes-Thioley,  par 
la créa� on d’une traversée modes doux et la 

préserva� on de percées visuelles depuis la rue 
Marcel Pagnol et l’avenue Jules Guesde ;

• Intégrer le square Joannès Vallet dans la 
composi� on de l’îlot, et valoriser les vues dégagées 
sur celui-ci.

Principes de desserte et de sta� onnement:

• Assurer une con� nuité viaire publique entre la rue 
du Général Pe� t et la rue Marius Berliet ; 

• Orienter les accès aux espaces communs des 
nouvelles opéra� ons sur l’espace public.

Principes d'aménagement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

1VENISSIEUX - Orienta� on d’aménagement et de programma� on - Viviani

Seuil de déclenchement d'une opération

Afi n de perme� re des opéra� ons d'ensemble propices 
à un aménagement cohérent, un seuil minimal de dé-
clenchement d'opéra� on est fi xé dans la zone défi nie 
sur le plan tel que:

- Zone 1: 3 400 m² de terrain d'assie� e. 

OAP 
14 Viviani

Favoriser un développement urbain à dominante résiden� elle de qualité, qui conforte la présence du 
végétal, dans un secteur en forte évolu� on à proximité de la ligne de tramway T6.

- Proposer une inser� on urbaine et une architecture qualita� ves.

- Renforcer les connec� ons modes doux et la présence du végétal.

Objectifs

Principes de morphologie urbaine: 
• Implanter les bâ� ments à l’alignement et de 

manière discon� nue le long de l’avenue Francis de 
Pressensé et l’avenue Viviani ;

• Assurer une forte porosité vers les coeurs d’îlots  
végétalisés depuis l’espace public ;

• Proposer une architecture contemporaine de 
qualité avec une volumétrie rythmée et fragmentée 
(césures, retrait par� el, frac� onnement, redents...) 
pour éviter l’eff et «monolithe» et assurer les 
transi� ons d’echelle avec l’environnement ;

• Traiter avec soin l’angle entre l’avenue Viviani et 
l’avenue Francis de Pressensé   en présentant une 
volumétrie accompagnant l’intersec� on et en 
assurant un traitement architectural qualita� f des 
façades sur les deux voies ;

Principes de préserva� on et de développement 
du végétal :
• Développer un projet paysager qui proposera un 

renforcement de la présence de la végéta� on en 
u� lisant les trois strates du végétal (herbacée, 
arbus� ve et arborée) ;

• Garan� r une présence végétale forte depuis les 
espaces publics par la préserva� on de percées 
visuelles largement végétalisées.

• Assurer dans les projets des espaces libres 
largement végétalisés, plantés et porteurs d’usages 
pour les futurs habitants ;

Principes de maillage et de sta� onnement:

• Aménager une liaison modes doux entre l’avenue 
Viviani et l’avenue Francis de Pressensé en assurant 
une con� nuité depuis la rue Berty Albrecht ;

Principes d'aménagement

4. Orienta� ons d'Aménagement et de 
Programma� on (OAP)

Règlement
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4. Orientations d'Aménagement et de Programmation

2

4. Orientati ons d'Aménagement et de Programmati on

VENISSIEUX - Orienta� on d'aménagement et de programma� on - Secteur Viviani

Principes d'aménagement
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5. Rapport de présentation
Tableau des surfaces de zonages

Surface communale…………………….. 1 546,82 ha

Superficie des zones au PLU-H (en ha)

Zones urbaines Av.M3* Ap.M3* Zones à urbaniser Av.M3 Ap.M3

AUCe1
UCe1 AUCe2
UCe2 AUCe3
UCe3 20,39 20,39 AUCe4 1,41 1,41
UCe4 20,39 18,39 AURm1 25,43 28,10

AURm2 11,68 12,98
URm1 78,14 81,66 AURc1
URm2 18,23 18,27 AURc2

AURi1 4,33 3,02
AURi2

URc1 275,91 267,94 AUPr
URc2 8,34 8,34 AUEi1 8,49 3,04

AUEi2
URi1 224,48 224,50 AUEa
URi2 AUEp

AUEc
UPr 27,71 27,71 AUEl

AUSP
AUL

UEi1 376,94 376,76
UEi2 59,29 59,29 AU1 10,76 10,76
UEa AU2
UEp AU3 52,00 31,12

TOTAL 114,10 90,43
UEc 20,02 20,02
UEl Zones naturelles et agricoles Av.M3 Ap.M3

USP 58,60 61,03 N1
N2 140,82 147,75

UPp - UPpa A1
UL A2 103,46 124,34
TOTAL 1 188,44 1 184,30 TOTAL 244,28 272,09

Superficie des protections des espaces végétalisés (en ha)

Protection des boisements
et espaces végétalisés

Espaces Boisés Classés 45,46 45,46
Espaces Végétalisés à Valoriser 109,08 109,53
Plantations sur domaine public 29,45 29,45
Terrains urbains cultivés et 
continuité écologique 0,21 0,21

TOTAL 184,20 184,65

* Av.M3 : avant modification n° 3 - Ap.M3 : après modification n° 3

Av.M3 Ap.M3

Activités marchandes

Equipements d’intérêt collectif et services publics Zones naturelles

Zones de prise en compte du paysage
et de l'environnement Zones agricoles

de formes discontinues

A dominante résidentielle d’habitat individuel 

Zones de projet

Zones spécialisées
Activités économiques productives et logistiques

A urbanisation différée

VENISSIEUX

Zones mixtes Ouvertes à l’urbanisation sous conditions
Centralités multifonctionnelles

Mixtes de formes compactes

A dominante résidentielle d’habitat collectif, 
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6. Indicateurs de suivi

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

-

-

-

Données du Diagnostic

2012
2015
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6. Rapport de présentation
Indicateurs de suivi

Source données : Insee RP 2012 et RP 2017 exploitations principales

Mise à jour des principaux chiffres clés caractérisant la commune

Données du Diagnostic Moyenne annuelle Evolution Total

2012 2012 / 2017 2012 / 2017 Agglomération 2017

Nombre d'habitants 61 183 65 894 942 7,7% 1 385 927

Nombre de ménages 23 505 26 032 506 10,8% 631 553

Taille des ménages 2,5 2,5 0,0 -0,02 2,1

Nombre de résidences principales 23 505 26 032 506 10,8% 631 553

Part des ménages propriétaires 35,5% 32,5% -0,6% -3,0% 269 775

Part des ménages locataires du parc privé 17,1% 20,7% 0,7% 3,6% 223 622

Part des ménages locataires du parc HLM 46,4% 45,6% -0,2% -0,8% 125 583

Taux de logements vacants 5,3% 6,5% 0,2% 1,2% 7,4%

Nombre d'emplois 27 826 26 640 -237 -4,3% 704 742

Revenu fiscal médian 15 484 € 15 920 € 87 2,8% 21 930

2017
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Données du Diagnostic

2008

Données du Diagnostic

2017

2017

Indicateurs de suivi déclinés à la commune

62/163



101PLU-H - VÉNISSIEUX - Modification n°3 - Dossier d'enquête publique 2022

Indicateurs de suivi déclinés à la commune

Précisions

Les indicateurs de suivi du PLU-H sont détaillés dans le tome 3 
du Rapport de présentation.
Sont ici détaillés que les indicateurs faisant l'objet d'un suivi 
décliné à l'échelle communale.

Données du Diagnostic

2008

Taux SRU 51,51% 50,44% 51,00%

Source : Inventaire SRU - DDT du Rhône

Garantir l'accès au logement à toutes les étapes de la vie

Données du Diagnostic

2017

Nombre de demandeurs de logement 
locatif social

3 889 3 911

Pression de la demande de logement locatif 
social

3,9 6,2

Part des demandes de mutation dans le 
parc locatif social

49% 46%

Taux de rotation dans le parc locatif social 8,5% 6,8%

Taux de vacance dans le parc locatif social 2,0% 1,5%

Sources : RPLS et Fichier Commun du Rhône 

Améliorer la qualité du parc et du cadre de vie

2016 2017 2019

Surface totale des terrains bâtis en ha 419,3 427,5 412,7

Nombre de logements 28 474 28 871 29 957

Densité 67,9 67,5 72,6
Source : Fichiers fonciers

2017

Développer l'offre de logements à prix abordables, selon un principe de mixité 
sociale

2020

2019
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C.2.5 Habitat 
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C.2.7 Economie 
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C.2.9 Assainissement collectif / non collectif 
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EMPLACEMENTS RESERVES DE VOIRIE 
Vénissieux

N° Localisation Opération Bénéficiaire

1
Route de Vienne
de : Rue François Gros
à : Limite de Saint-Fons

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

3
Rue du Professeur Roux
de : Rue Ludovic Bonin
à : Rue Vaillant Couturier

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

4
Rue Ludovic Bonin
de : Rue du Professeur Roux
à : Route de Vienne

Création de voie METROPOLE DE LYON

5
Avenue Francis de Pressensé
de : Rue du Moulin à vent
à : Rue Roger Salengro

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

6
Rue Vaillant Couturier
de : Route de Vienne
à : Rue Pierre Brossolette

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

7
Rue Ernest Renan
de : Route de Vienne
à : Rue du Professeur Roux

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

9
Rue Roger Salengro
de : Avenue Francis de Pressensé
à : Boulevard Laurent Bonnevay

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

10
Rue des Frères Lanfranchi
de : Boulevard Laurent Bonnevay
à : Rue Marcel Sembat

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

14
Rue des frères Amadéo
de : Avenue Berliet
à : Avenue Charles de Gaulle (RD 518)

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

16
Rue Marx Dormoy
de : Boulevard Irène Joliot-Curie
à : Rue Raimu

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

27
Rue de l'Ancienne Gare
de : Rue Eugène Maréchal
à : Rue Catherine de Chaponay

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

28
Rue Victor Hugo
de : Rue E. Maréchal
à : Rue Paul Bert

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

29
Rue Emile Zola
de : Boulevard Laurent Gérin
à : Rue Victor Hugo

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

33
Rue Antoine Billon
de : Avenue Marcel Paul
à : Rue Guy Fischer

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

35
Impasse des Razes
de : Route de Corbas
à : Limite zone AU1

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

37
Rue Jules Ferry
de : Rue Jean Macé
à : Passage Parmentier

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

40
Chemin de Feyzin
de : Rue Alfred Dreyfus
à : Avenue Marcel Cachin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

42
Chemin de la Cote
de : Route de Corbas
à : Limite zone AU3

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

52
Rue Président Salvador Allende
de : Impasse Julien Racamond
à : Chemin du Charbonnier

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

PLU-H - REVISION N°2 - APPROBATION 2019 1/3
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EMPLACEMENT RESERVES DE VOIRIE 

 VENISSIEUX

N° Localisation Opération Bénéficiaire

1
Route de Vienne
de : Rue François Gros
à : Limite de Saint-Fons

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

3
Rue du Professeur Roux
de : Rue Ludovic Bonin
à : Rue Vaillant Couturier

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

4
Rue Ludovic Bonin
de : Rue du Professeur Roux
à : Route de Vienne

Création de voie METROPOLE DE LYON

5
Avenue Francis de Pressensé
de : Rue du Moulin à vent
à : Rue Roger Salengro

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

6
Rue Vaillant Couturier
de : Route de Vienne
à : Rue Pierre Brossolette

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

7
Rue Ernest Renan
de : Route de Vienne
à : Rue du Professeur Roux

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

9
Rue Roger Salengro
de : Avenue Francis de Pressensé
à : Boulevard Laurent Bonnevay

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

10
Rue des Frères Lanfranchi
de : Boulevard Laurent Bonnevay
à : Rue Marcel Sembat

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

14
Rue des frères Amadéo
de : Avenue Berliet
à : Avenue Charles de Gaulle (RD 518)

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

16
Rue Marx Dormoy
de : Boulevard Irène Joliot-Curie
à : Rue Raimu

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

27
Rue de l'Ancienne Gare
de : Rue Eugène Maréchal
à : Rue Catherine de Chaponay

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

28
Rue Victor Hugo
de : Rue E. Maréchal
à : Rue Paul Bert

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

29
Rue Emile Zola
de : Boulevard Laurent Gérin
à : Rue Victor Hugo

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

33
Rue Antoine Billon
de : Avenue Marcel Paul
à : Rue Guy Fischer

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

35
Impasse des Razes
de : Route de Corbas
à : Limite zone AU1

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

37
Rue Jules Ferry
de : Rue Jean Macé
à : Passage Parmentier

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

40
Chemin de Feyzin
de : Rue Alfred Dreyfus
à : Avenue Marcel Cachin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

42
Chemin de la Cote
de : Route de Corbas
à : Limite zone AU3

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

52
Rue Président Salvador Allende
de : Impasse Julien Racamond
à : Chemin du Charbonnier

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

55
Avenue Jules Guesde
de : Rue Général Petit
à : Boulevard Ambroise Croizat

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

62
Rue du Docteur Jean Long
de : Limite communale de Feyzin
à : Limite communale de Corbas

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

64
Chemin du Génie
de : Route de Vienne
à : Allée Denis Papin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

65

Prolongement du chemin de Tache Velin
de : Avenue Francis de Pressensé (avec rond-
point)
à : Rue des Frères Lanfranchi

Création de voie METROPOLE DE LYON
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EMPLACEMENTS RESERVES DE VOIRIE 
Vénissieux

N° Localisation Opération Bénéficiaire

55
Avenue Jules Guesde
de : Rue Général Petit
à : Boulevard Ambroise Croizat

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

62
Rue du Docteur Jean Long
de : Limite communale de Feyzin
à : Limite communale de Corbas

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

64
Chemin du Génie
de : Route de Vienne
à : Allée Denis Papin

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

65
Prolongement du chemin de Tache Velin
de : Avenue Francis de Pressensé (avec rond-point)
à : Rue des Frères Lanfranchi

Création de voie METROPOLE DE LYON

66
Rue Joseph Muntz
de : Avenue Charles de Gaulle
à : Avenue Berliet

Création de voie METROPOLE DE LYON

67
Rue des deux Marchés
de : Rue Guy Fischer
à : Avenue Marcel Paul

Création de voie METROPOLE DE LYON

69
Voie Nouvelle
de : Chemin de Feyzin
à : Rue de la Démocratie

Création de voie METROPOLE DE LYON

70
Voie Nouvelle
de : Rue Jules Ferry
à : Vers le site de la médiathèque

Création de voie METROPOLE DE LYON

72
Rue Gambetta
de : Rue Jean Macé
à : Rue Alfred Dreyfus

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

73
Voie Nouvelle
de : Rue Pasteur
à : Site de la médiathèque

Création de voie METROPOLE DE LYON

74
Voie Nouvelle
de : Rue Pasteur
à : Limite Nord de la parcelle CI 124

Création de voie METROPOLE DE LYON

77

Voie Nouvelle
de : Avenue de la République
à : Raccordement au tronçon projeté en face de la rue M. 
Dussurgey

Création de voie METROPOLE DE LYON

78
Voie Nouvelle
de : Rue des Frères Louis et Emile Bertrand
à : Limite Sud de la parcelle AZ 98

Création de voie METROPOLE DE LYON

79
Voie Nouvelle
de : Rue Président Salvador Allende
à : Rue Jean Sébastien Bach

Création de voie METROPOLE DE LYON

80
Rue Paul Bert
de : Boulevard Ambroise Croizat
à : Rue Victor Hugo

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

81
Boulevard Irène Joliot Curie
de : Boulevard Marcel Sembat
à : Au droit de la parcelle AX2

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

82
Bretelle de sortie du Boulevard Laurent Bonnevay
de : Boulevard Laurent Bonnevay
à : Avenue Jules Guesde

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

83
Rue Pasteur
de : Rue Gambetta
à : Rue Jules Ferry

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

84
Bretelle de sortie
de : Rue des Frères Louis et Emile Bertrand
à : Avenue Francis de Pressensé

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON
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EMPLACEMENT RESERVES DE VOIRIE 

 VENISSIEUX

N° Localisation Opération Bénéficiaire

66
Rue Joseph Muntz
de : Avenue Charles de Gaulle
à : Avenue Berliet

Création de voie METROPOLE DE LYON

67
Rue des deux Marchés
de : Rue Guy Fischer
à : Avenue Marcel Paul

Création de voie METROPOLE DE LYON

69
Voie Nouvelle
de : Chemin de Feyzin
à : Rue de la Démocratie

Création de voie METROPOLE DE LYON

70
Voie Nouvelle
de : Rue Jules Ferry
à : Vers le site de la médiathèque

Création de voie METROPOLE DE LYON

72
Rue Gambetta
de : Rue Jean Macé
à : Rue Alfred Dreyfus

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

73
Voie Nouvelle
de : Rue Pasteur
à : Site de la médiathèque

Création de voie METROPOLE DE LYON

74
Voie Nouvelle
de : Rue Pasteur
à : Limite Nord de la parcelle CI 124

Création de voie METROPOLE DE LYON

77

Voie Nouvelle
de : Avenue de la République
à : Raccordement au tronçon projeté en face de 
la rue M. Dussurgey

Création de voie METROPOLE DE LYON

78
Voie Nouvelle
de : Rue des Frères Louis et Emile Bertrand
à : Limite Sud de la parcelle AZ 98

Création de voie METROPOLE DE LYON

79
Voie Nouvelle
de : Rue Président Salvador Allende
à : Rue Jean Sébastien Bach

Création de voie METROPOLE DE LYON

80
Rue Paul Bert
de : Boulevard Ambroise Croizat
à : Rue Victor Hugo

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

81
Boulevard Irène Joliot Curie
de : Boulevard Marcel Sembat
à : Au droit de la parcelle AX2

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

82

Bretelle de sortie du Boulevard Laurent 
Bonnevay
de : Boulevard Laurent Bonnevay
à : Avenue Jules Guesde

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

83
Rue Pasteur
de : Rue Gambetta
à : Rue Jules Ferry

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

84
Bretelle de sortie
de : Rue des Frères Louis et Emile Bertrand
à : Avenue Francis de Pressensé

Elargissement de voie METROPOLE DE LYON

85
Voie Nouvelle
de : Rue Antoine Billon
à : Parcelle BV 20 (incluse)

Création de voie METROPOLE DE LYON

86
Rue du Thioley
de : Rue Marcel Pagnol 
à : Avenue Jules Guesde

Création de voie METROPOLE DE LYON
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EMPLACEMENTS RESERVES DE VOIRIE 
Vénissieux

N° Localisation Opération Bénéficiaire

85
Voie Nouvelle
de : Rue Antoine Billon
à : Parcelle BV 20 (incluse)

Création de voie METROPOLE DE LYON
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EMPLACEMENTS RESERVES AUX EQUIPEMENTS PUBLICS 
Vénissieux

N° Localisation Affectation Bénéficiaire

1 Voie ferrée (angle Ambroise Croizat) S.N.C.F ETAT
2 Voie ferrée (ouest pont Berliet) S.N.C.F ETAT

3 Boulevard laurent Bonnevay; Avenue Jules Guesde EQUIPEMENT CULTUREL, ESPACES 
VERTS, STATIONNEMENT METROPOLE DE LYON

4 Boulevard Ambroise Croizat (angle voie ferrée) PLACE PUBLIQUE METROPOLE DE LYON
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EMPLACEMENTS RESERVES AUX EQUIPEMENTS PUBLICS 

 VENISSIEUX

N° Localisation Affectation Bénéficiaire
1 Voie ferrée (angle Ambroise Croizat) S.N.C.F ETAT

2 Voie ferrée (ouest pont Berliet) S.N.C.F ETAT

4 Boulevard Ambroise Croizat (angle voie ferrée) PLACE PUBLIQUE METROPOLE DE LYON
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LOCALISATIONS PREFERENTIELLES POUR EQUIPEMENTS 

 VENISSIEUX

N° Localisation Affectation Bénéficiaire

1 Rue Puisoz / Rue Simone Veil / Avenue Jules 
Guesde / Boulevard Laurent Bonnevay

Equipement public = équipement culturel et 
d'enseignement (8 000 m² d'emprise de terrain 
environ)

METROPOLE DE LYON
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SECTEURS DE MIXITE FONCTIONNELLE 
Vénissieux

N° Destinations et sous destinations des 
constructions Répartition au sein du secteur

1 Activités de services où s'effectue l'accueil 
d'une clientèle: showroom

Rez-de-chaussée des constructions projetées à l'échelle du secteur de 
mixité fonctionnelle

1 Bureau Niveaux au dessus des rez-de-chaussée des constructions projetées à 
l'échelle du secteur de mixité fonctionnelle

2 Bureau 50% maximum de la SDP totale

2 Destinations autorisées dans la zone 50% minimum de la SDP totale dont la totalité des rez-de-chaussée des 
constructions projetées

3 Equipement d'intérêt collectif 15% maximum de la SDP totale à l'échelle du secteur de mixité 
fonctionnelle et n'excédant pas 400 m² de SDP
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SECTEURS DE MIXITE FONCTIONNELLE 

 VENISSIEUX

N° Destinations et sous destinations des constructions Répartition au sein du secteur

1 Activités de services où s'effectue l'accueil d'une clientèle: showroom Rez-de-chaussée des constructions projetées à l'échelle du secteur de 
mixité fonctionnelle

1 Bureau Niveaux au dessus des rez-de-chaussée des constructions projetées à 
l'échelle du secteur de mixité fonctionnelle

2 Bureau 50% maximum de la SDP totale

2 Destinations autorisées dans la zone 50% minimum de la SDP totale dont la totalité des rez-de-chaussée des 
constructions projetées

3 Equipement d'intérêt collectif 15% maximum de la SDP totale à l échelle du secteur de mixité 
fonctionnelle et n excédant pas 400 m2 de SDP

4 Equipement d'intérêt collectif 100% maximum de la SDP

5 Bureau 66% maximum de la SDP
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SECTEURS DE MIXITE SOCIALE 

 VENISSIEUX

N° Nature du programme Seuil d’exigibilité 

Pourcentage minimal de la 
surface de plancher du 
programme affecté au 
logement aidé 

Catégorie de logement aidé 
et ventilation de la surface 
de plancher affectée au 
logement aidé

1 Construction neuve ou changement 
de destination

Au delà de 1500 m² de surface 
de plancher 25% PLUS-PLAI-PLS
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Caractéristiques à retenir

   A4    
Périmètre d'intérêt patrimonial
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DDUVMUY
Barrer 
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Caractéristiques à retenir

A4    Périmètre d'intérêt patrimonial
         

139/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°57
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   A4    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            

•

cf. croquis 1

cf. croquis 2

cf. croquis 3

cf. croquis 

4

Prescriptions

Croquis 1

Croquis 2

Croquis 3

Croquis 4

140/163140/163
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A4    Périmètre d'intérêt patrimonial
         

•

e  
 

cf. croquis 1

cf. croquis 2

cf. croquis 3

cf. croquis 
4

Prescriptions

Croquis 1

Croquis 2

Croquis 3

Croquis 4

141/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°57
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Prescriptions

   A4    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            

•

• Maintenir une qualité paysagère

Les jardins et jardinets 

Prescriptions

142/163142/163
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Prescriptions

A4    Périmètre d'intérêt patrimonial
         

•

 
         
         

      
 
 

- 
 

 s'inspirent de ces caractéristiques. Dans le 
cas  où  le  garage  serait  aménagé  en  espace  de   vie 
supplémentaire, il est permis de réaliser une fenêtre ou une 
porte dans le respect des proportions des ouvertures 
existantes sur les façades. Il peut être conseillé la 
recherche d'un maintien des percements d'origine ainsi 
que la réalisation de baies vitrées toute hauteur avec 
impostes fixes (3 ou 4 vantaux).

Prescriptions

143/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°57
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Les clôtures

   A4    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            

Prescriptions

144/163144/163
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Prescriptions

A4    Périmètre d'intérêt patrimonial
         

• Maintenir une qualité paysagère

Les jardins et jardinets 

Les clôtures

 
 
 

 
 

         
 

Prescriptions

145/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°57
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Caractéristiques à retenir

   A6    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            

146/163

DDUVMUY
Barrer 



26

       
- 
 
-

       
          

       
 

 
 
 

        
  

       
 

         

 

        
          

      

       

        
     

       

 

        
 i      

        
   

 

Caractéristiques à retenir

A6    Périmètre d'intérêt patrimonial
         

147/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°58
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  renforçant la qualité paysagère 
depuis la voie.

A6    Périmètre d'intérêt patrimonial
         

Caractéristiques à retenir

149/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°58
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•

.

•

• Préserver la qualité paysagère

-

-

Prescriptions

   A6    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            

150/163
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• 

• 

• Préserver la qualité paysagère

   A6    Périmètre d'intérêt patrimonial
            

Prescriptions

151/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°58
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-

Caractéristiques à retenir

   B1    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            Cité du Cluzel

152/163
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Caractéristiques à retenir

B1    Périmètre d'intérêt patrimonial
         Cité du Cluzel
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DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°107
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   B1    
Périmètre d'intérêt patrimonial

            Cité du Cluzel
Prescriptions

154/163
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B1    Périmètre d'intérêt patrimonial
         Cité du Cluzel

•
       

       
 

 
         

 

        
        

        

Prescriptions

155/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°107
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Caractéristiques à retenir

   B2    Périmètre d'intérêt patrimonial
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DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°133
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Type A1 

Type A2
Type B

Prescriptions

   B2    Périmètre d'intérêt patrimonial
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DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°133
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   B2    Périmètre d'intérêt patrimonial
            

Prescriptions

161/163

DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°133
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   B2    Périmètre d'intérêt patrimonial
            

Préserver la qualité paysagère

Prescriptions
Type A1

Type A2
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DDUDMSE
Zone de texte 
Point n°133
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